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REPRÉSENTATIONS DE GAZ MÉTRO
1. « La Régie considère que fausser le signal de prix en permettant de consommer l’électricité sous le prix coûtant – soit à un tarif moindre que ce qu’il en coûte pour la fournir, la transporter et la distribuer – est non souhaitable. Acquiescer à la demande du Distributeur reviendrait, en fait, à permettre aux clients du Distributeur de consommer de l’électricité à crédit. »

(à la page 17 de la décision D-2006-34; nous avons souligné)
2. C’est guidée par cet énoncé de principe de la Régie dans la décision tarifaire 2006-2007 d’Hydro-Québec Distribution (ci-après « HQD ») et toujours en sa qualité d'entreprise de service public, fiduciaire de l’intérêt de ses clients et soucieuse d’une utilisation rationnelle de l’énergie, que Gaz Métro est intervenue en l’instance. 
3. Encore une fois cette année, Gaz Métro soumet à la Régie que la demande tarifaire d’HQD envoie un mauvais signal de prix, notamment en raison de la demande de ne disposer qu’à compter de 2008 du solde des années 2005 et 2006 du compte de frais reportés relatif au coût du service de transport.
4. Toutefois, dans sa décision D-2006-136 sur la reconnaissance des intervenants au présent dossier, la Régie précisait les limites que devait prendre le contenu des interventions sur cet aspect cette année : 

« La Régie rappelle qu’au dossier R-3579-2005, la justesse du signal de prix transmis au consommateur a fait l’objet d’un débat alimenté par de nombreux témoignages et expertises. De nouvelles expertises sur cette question ne sont pas pertinentes cette année. La question est plutôt de savoir si l’étalement proposé se justifie en principe et suivant les circonstances. »

(à la page 6)

5. Nous avons donc concentré nos efforts à vérifier si la preuve soumise par HQD en l’instance justifiait d’écarter l’application des principes réglementaires en matière de reflet des coûts dans les tarifs et de traitement des comptes de frais reportés.
6. Conformément au premier alinéa de l’article 52.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie, les tarifs d’HQD devraient refléter les coûts du transport d’électricité, ce que la proposition tarifaire d’HQD ne respecte pas : 

« 52.1. Dans tout tarif qu'elle fixe ou modifie, applicable par le distributeur d'électricité à un consommateur ou une catégorie de consommateurs, la Régie tient compte des coûts de fourniture d'électricité et des frais découlant du tarif de transport supportés par le distributeur d'électricité, des revenus requis pour assurer l'exploitation du réseau de distribution d'électricité et, en y apportant les adaptations nécessaires, des paragraphes 6° à 10° du premier alinéa de l'article 49 et du deuxième alinéa de ce même article. »

(nous avons souligné)

7. Cette exigence du législateur est fondée sur la nécessité de voir chaque génération de clients payer les coûts qu’il lui revient d’assumer pour l’électricité dont elle bénéficie.
8. Cette dernière affirmation s’inscrit dans le respect d’un principe sous-jacent à la Loi sur la Régie de l’énergie, soit favoriser l’équité tant au plan individuel qu’au plan collectif : 
« 5. Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d'électricité et des distributeurs.  Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme au plan collectif.»

(nous avons souligné)

9. Bien qu’il s’agisse de frais de transport rétroactifs aux années 2005 et 2006 qui auraient dû, en principe, être « payés », ou qui aurait pu faire l’objet d’une provision, dès les années 2005 et 2006 lors de la fixation des tarifs d’HQD, ces frais sont désormais connus et certains, ayant fait l’objet d’une décision de la Régie au printemps 2006, et devraient donc être inclus dans les tarifs 2007‑2008 d’HQD.
10. Tout comme le compte d’étalement tarifaire proposé par HQD dans sa cause tarifaire 2006‑2007, le traitement proposé par HQD en l’instance est inéquitable et contrevient à la pratique réglementaire de la Régie qui vise à associer les coûts à la génération de clients qui a bénéficié du service :
« D’autre part, le compte d’étalement tarifaire proposé par le Distributeur va à l’encontre du principe réglementaire qui alloue les coûts encourus pour une année dans les tarifs de la même année. Cette pratique réglementaire, appliquée à tous les distributeurs, vise à associer les coûts à la génération d’abonnés qui en a fait l’usage. »

(à la page 17 de la décision D-2006-34)

11. La Régie a également souligné la nécessité d’assurer des pratiques comptables et financières saines et rigoureuses par le reflet dans le coût de service des coûts effectivement reliés aux services rendus par un distributeur à sa clientèle et ce, dans la décision tarifaire D‑2005‑171 de Gaz Métro :
« Selon la Régie, lorsque l’étude des taux d’amortissement est mise à jour, les résultats de celle-ci doivent, selon la pratique usuelle, être appliqués dès l’année tarifaire suivante. L’application immédiate des résultats de l’étude assure le maintien de pratiques comptable et financière saines et rigoureuses. Le coût de service reflète ainsi les coûts effectivement reliés au service rendu par le distributeur à sa clientèle. »

(à la page 12)

12. Si la Régie a conclu que la mise à jour d’une étude des taux d’amortissement devait être appliquée dès qu’elle est connue, comment pourrait-on conclure que des coûts certains et connus comme les frais de transport d’électricité des années 2005 et 2006, ne soient pas « appliqués » dès l’année tarifaire 2007-2008? 
13. Dans la même décision tarifaire D‑2005‑171 de Gaz Métro, la Régie avait refusé d’étaler sur deux ans la remise d’un trop-perçu au motif qu’une remise plus rapide sur un an permettait de s’assurer que les clients ayant généré ce trop-perçu étaient ceux qui bénéficieraient de la baisse de tarifs correspondante : 

« Un remboursement rapide du trop-perçu permet de s’assurer que la génération de clients bénéficiant de la baisse des tarifs correspond le mieux possible à celle ayant généré ce montant. »

(aux pages 14 et 15)
14. De la même façon, l’inclusion dans les tarifs d’HQD dès 2007-2008 du solde des frais de transport des années 2005 et 2006 permettra de s’assurer, autant que faire se peut, que la génération de clients ayant bénéficié du service soit celle qui paiera pour ce service. 

15. HQD propose d'amortir sur trois ans le solde de ce compte des frais reportés de transport des années 2005 et 2006, mais de ne commencer cet amortissement qu'à compter de l'année 2008-2009.

16. Retarder d’une année additionnelle l’inclusion dans les tarifs d’HQD d’au moins la première des trois années d’amortissement ne ferait qu’aggraver l’iniquité du traitement des clients devant payer par rapport à ceux ayant reçu le service puisqu’on s’éloignerait davantage dans le temps de la génération de clients qui auraient dû payer ces frais de transport.
17. Pire, la proposition d’HQD entraînerait des frais d’intérêts pour la clientèle qui devrait assumer le financement de ce report artificiel de coûts de transport connus et certains de 340 millions de dollars des années 2005 et 2006, le tout sans aucun avantage tangible. 
18. La Régie a disposé d’une demande au même effet dans le dossier tarifaire 2006-2007 d’HQD en ces termes :

« Plus spécifiquement, le coût de financement du solde de 203 M$, encouru mais non récupéré dans les tarifs de 2006 et étalé jusqu’en 2014, pourrait s’élever à 100 M$. La Régie juge qu’une telle charge n’apporterait aucun avantage tangible aux consommateurs durant cette période. »

(à la page 17 de la décision D‑2006‑34; nous avons souligné)
19. Encore une fois cette année, la contestation par Gaz Métro du traitement proposé par HQD du solde du compte de frais reportés des frais de transport connus et certains des années 2005 et 2006, ne vise pas à remettre en question l’utilisation appropriée et justifiée des comptes de frais reportés par les distributeurs réglementés, dont Gaz Métro.
20. Ces comptes et leur amortissement sur plus d'une année doivent généralement être utilisés lorsque l’on cherche à assurer une stabilité des revenus de l’entreprise réglementée ou une stabilité tarifaire lorsqu’il y a de l’incertitude entourant certains éléments de coûts ou de revenus, lorsque des coûts encourus sont associés à des bénéfices sur plusieurs années ou encore lorsqu'on peut s'attendre à ce que des éléments futurs viennent réduire des coûts déjà identifiés.
21. Tel que mentionné ci-dessus, rien ne justifie en l'instance de faire payer les générations de clients des trois prochaines années pour ce solde de 340 millions de dollars des frais de transport des années 2005 et 2006.
22. En effet, il n’y a ni incertitude entourant ce montant de 340 millions de dollars, ni de bénéfices sur plusieurs années reliés à ce montant de 340 millions de dollars, ni d'événements futurs qui viendraient réduire ce solde de 340 millions de dollars.
23. Le traitement proposé en l’instance par HQD pour les frais de transport des années 2005 et 2006 n’est pas dans l’intérêt public puisqu’il envoie un mauvais signal de prix, ayant un impact négatif sur les comportements des consommateurs en matière d’efficacité énergétique et, par conséquent, en matière environnementale.
24. La Régie a reconnu cette conséquence d’un mauvais signal de prix dans sa décision tarifaire D‑2006‑34 en rejetant la proposition D’HQD de création d’un compte d’étalement tarifaire :
« Il est souhaitable que les consommateurs connaissent le coût réel de l’électricité qu’ils consomment car cela leur permet d’effectuer des choix éclairés et les incite à adopter des comportements qui favorisent les économies d’énergie. »

(à la page 17)

25. La tentative d’HQD dans son dossier tarifaire 2006-2007 de réduire artificiellement son coût de service devant être récupéré dans ses tarifs conformément à la Loi a été rejetée par la Régie dans sa décision D‑2006‑34. La Régie devrait conclure de la même manière face à cette nouvelle tentative d’HQD de diminuer artificiellement son coût de service, pour 2007‑2008, par sa demande de report de l’inclusion dans ses tarifs de frais de transports connus et certains aux années subséquentes à l’année 2007-2008. 
CONCLUSION

26. Afin de respecter les dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie et les principes réglementaires reconnus par la Régie voulant que les tarifs reflètent les coûts requis pour les services fournis, Gaz Métro demande à la Régie de rejeter la proposition d’HQD de ne disposer qu’à compter de 2008 du solde des années 2005 et 2006 du compte de frais reportés relatif au coût du service de transport. 
27. Si la Régie conclut néanmoins que des circonstances particulières en l’espèce justifient d’amortir le solde de ce compte sur plus d’une année, cette récupération de coûts déjà encourus (pour les années 2005 et 2006) devrait au moins commencer dans les tarifs d’HQD de 2007-2008, quitte à s’étaler sur trois ans. 
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